
1 
 

COMMUNE DE LONGWY SUR LE DOUBS  

 

COMPTE RENDU DE LA RÉUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

DU 1
er

 SEPTEMBRE 2014 

 

 PRÉSENTS : THIÉBAUT Pierre, CHAPUIS Maurice, PEGUILLET Laurence, JEANNEAUX 

 Jean-Claude, CLAVIER Dominique, CHARTON Laurent, BOISSON Isabelle, POULEAU 

 Valérie, ROBERT Jean-Marie, Jocelyne LAPORTE, BOBET Myriam, BAILLY Sylvain, 

 DURY Lionel, LOGRE Jean-Louis. 

 ABSENTS EXCUSES : BOGNON Céline (pouvoir à Myriam BOBET) 

 SECRETAIRE : PEGUILLET Laurence 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL A L’UNANIMITÉ DÉCIDE : 
 

- d’approuver le compte-rendu du conseil municipal du 7 juillet 2014 

 

- de valider la reconduction du contrat de travail d’Amandine BOISSON dans les mêmes conditions que l’année    

 dernière. 

 

- de valider la nouvelle tarification des droits de place de la Foire de printemps comme suit :  

 

EMPLACEMENTS TARIF HT TARIF TTC 

SOUS CHAPITEAU AVEC ÉLECTRICITÉ 
       pour un emplacement de 3 m sur 2 m de profondeur 
       Prix préférentiel pour 2 emplacements sous chapiteau 

150 € 
 

       250 € 

180 € 
 

      300 € 

SUR CHAMP DE FOIRE: tarif unique (les premiers inscrits seront sur    
route goudronnée) 

6.66 € le mètre 
linéaire 

8 € le mètre 
linéaire 

VENTE DE VÉHICULES : prix par véhicule 6.66 €/voiture 8 €/voiture 

FORFAIT ÉLECTRICITÉ HORS CHAPITEAU 41,67 € 50 € 

TARIF PUBLICITÉ TARIF HT TARIF TTC 

ENCART sur HEBDO 39 de 60x60 si réservation place sous chapiteau 41.66 € 50 € 

PETIT ENCART sur HEBDO 39 de 40x60mm 66.67 € 80 € 

GRAND ENCART sur HEBDO 39 de 60 x 60 mm 100 € 
 

 

- que le prix du repas pour la Foire de printemps 2015 sera de 16 €. 

 

- d’accepter, avec 2 abstentions et 13 voix pour, le projet d’achat de la propriété OMBROUCK. 

 

- d’ajourner l’adhésion au CNAS. 

 

- que les laisser-passer pour la Foire d’automne seront distribués les 17 et 20 septembre 2014 de 15h00 à 

18h00 à la mairie. 

 

- d’étudier d’autres devis avec d’autres entreprises pour mettre en place un nouvel assainissement pour le 

bâtiment communal de la Poste. 

 

Plus de questions n’étant posée, la séance est levée à 23h35. 

          Le Maire  

   
Pierre THIÉBAUT 


